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.DE LÉGISLATION

.QUi;BEC.-BanC de la Reine, avril 1814-RYuoND)
demandeur, vs. WALKER défendeur.

Le cautionnement donné aut
Shériff est nul, s'il contient la
clause que la partie devra donner
un caution i~nent spécial au jour du
retour et non en aucun temps avant
ou après jugement ; le décès du
défendeur, avant jugemient, libère
lese cautions.

En septembre 1846, le demandeur, Joseph Raymond,
fit arLrle nommé William Morrow, -au moyen d'un writ
de capias ad respondcndurn, pour la somme de £17 14 6
courant. Morrow exécuta avec deux autres personnes en
faveur du shé-iff un cautionnement, (bail bond, bail to thie
,sheri.ff,) et fut mis en liberté. Les conditions de ce caution-
nement au shériff étaient de trois sortes, c'est à dire, que
Morrow, Walker, (le défenaeur,) et un nommé Ross s'obli-
gèrent à payer au shériff la, -somme de £35 9, s'ils ne fe-
saienut de trois choses. 1une., savoir : 10 donner une recon-
naissance le special bail (bail to Mle action,) pourla somme
demandée, £17 14,.6 et pour £30 pour les frais, le ou avant
le premier Jour d'octobre, (jour du retour dé l'action,)
2' remettre entre lc: mains dlushériff le o.. avant le premier
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octobre la personne de Morrow, ou 3o de payer la uomntê
demandée avec les frais. Aucune des trois conditions ne
furent accomplies de la part de Morrow et de ses co-obligés.
Il ne se rémit pas entre les mains du shérif, il. ne donna
pas le cautionnement requis, (recognizance ofspécial bail
or bail to the action) et loin de payer la somme demandée,
il parut, et éontesta la demande. Le 21 juillet 1847, in-
tervint un jugement en faveur de Raymond, qui condam-
nait Morrow à payer la somme de £17 14 6, et les frais.

Le 11 août 1847, Raymond fit émaner un capias ad sa-
tisfaciendum contre Morrow, et sur ce writ le. shériff fit
rapport que Morrow ne pouvait être trouvé dans -les limites
de sa juridiction. Dès le 24 juillet 1847, Raymond s'était
fait transporter par le shérif le cautionnement consenti par
Morrow, Walker et Ross ; et le 16 août de la même année
il intenta contre Walker une action fondée sur ce caution-
nement. Il alléguait'émanation du capias contre Morrow,
la confection du cautionnement, les conditions'y contenues,
le non-accomplissement d'aucune d'icelles, l'obtention du
jugement contre Morrow, Pémanation d'un capias ad sa-
tisfaciendum, et le rapport sui icelui, et concluait à ce que
la somme portée au cautionnement lui fut adjugée. A
cette dernière action, le défendeur opposa comme moyens
de défense, 1° que lors de la reddition du jugement contre
Aiorrow, ce dernier était mort, et que lors de son décès- la
faculté qu'avait Walker de remettre sa personne entre les
mains du shériff subsistait encore, et qu'en conséquence ise
trouvait libéré de son obligation, lacondition étant devenue
impossible ; 20 que lors de la reddition du jugement contre
Morrow et depuis, ce dernier avait droit suivant la loi de
donner une reconnaissance, special bail, et que les conditions
en auraient été que les cautions ne seraient tenues de payer
la dette, que dans le cas seulement où Morrow laisseraient
la Province ; et que par son décès, cette faculté de donner
ce cautionnement devenait impossible ; 8o que par le
statut de la 5e Geo. 4 ch. 2., il est permis aux personnes ar-
rêtées pour dettes de donner un cautionnement, (special
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bail), dont, la condition serait de ne point sortir. de la
Province, en aucun temps avant ou après jugement, etque
par conséquent le cautionnement que le shérif avait exigé,
par lequel il contraignait Morrow à donner un tel cautionne-
ment le ou avant le 1er octobre, jour du retour de l'action,
était illégal, nul et de nul effet.

• Le défendeur constata que Morrow était décédé le 12
juillet 1847, hors de la province. "" *-

Sur ces moyens de défense, que l'on peut résumer en
deux points, la libération de la caution par le décès du débi-
teur poursuivi, et la nullité du cautionnement exigé par le
shériff,-la cour à l'unanimité a renvoyé l'action du deman-
mandeur. Il est à-propos d'observer que lors de la reddi-
tion du jugement contre Morrow, sa mort n'avait pas été
dénoncée, et que ce jugement avait été légalement rendu.

Per curriam
Il règne en ce pays dans la matière des arrestations pour

dette beaucoup de confusion et d'incertitude, et à moins
que la législature n'intervienne pour faire disparaître les
défectuosités de nos lois sur ce sujet, le banc et le barreau
devront rencontrer de grandes difficultés dans la solution de
questions analogues à la présente :-Nos lois sur ce sujet
sont bien différentes du système anglais, et néanmoins elles
ont souvent été interpretées et mises à exécution d'après la
pratique etles idées anglaises. En Angleterre le cautionne-
ment donné au shérif (the bail to the shenff,) est bien
différent de celui exigé d'après nos, statuts. La con-
dition du cautionnement anglais est de comparaître et de
donner une reconnaissance de special bail ; le défendeur ne
serait pas admis à comparaître et à plaider s'il ne donnait
cette reconnaissance ; tandis qu'en Canada, la condition
du cautionnement au shérif doit être de livrer le défendeur
ou de payer sa dette, ou de donner cautionnement, (special
bail,) en aucun temps avant ou après jugement, conditions
qui ne sont pas faciles à concilier. En Angleterre ce qu'on
appelle reconnaissance de special bail est bien différent de

A2
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cd qu'on qualifie du même nom ici; la condition de cette
reconnaissance est que le défendeur paiera le.jugement qui
se.ra rendu contre lui, ou sera livré entre lesmains de la-

justice ;-ici depuis la passation de la 5e Geo. 4. c. 2 s'. 1$,
la condition de l'obligation de la caution, (special bail,) a
été considérablement changée, en donnant la. Province
pour limites au défendeuret ne rendant se cautions respon-
sables qu'au cas qu'il en sorte. (1)

Il est donc clair qu'il résulte de ces différences dans nos
statuts, que la. reconnaissance de special bail, peut se
donner en aucun temps avant on après jugement, et que le
cautionnement pris parle shérif qui limitait cette faculté au
jour du rapport de l'actior, savoir au 10 octobre, 1846, eit
illégal et nul.

Le débiteur ayant pu par la loi donner un cauionnemeii
(special bail,) en aucun temps, et ses cautions ne devant
être responsables que lorsqu'il sortirait de la province, la'
mort avant la reddition du jugement et avant que t'el ca'u-
tionnement (spécial bail) ait été donné, a dû 1voir l'f'et
de libérer le défendeur en cette cause, caution envers
le shérif.

QUÉBE.-anc de la Reine, avril 1848, NI 543.-ÈYLAND
demandeur, vs. GINGRAS défendeur.

Jugé qu'un carossier, qui a eu l
garde d'une voiture, a un droit de
rétention sur ieelle pour se faire payer
de sa garde.

Ryland, le demandeur, avait confié au défendeur Gingras
un carosse pour en prenVe soin durant l'hiver,. et le mettre
à l'abri dans ses hangars. Dans le printemps, Gingras.xe-
fusa de lui laisser avoir sa voiture, à moins qu'il.ne -lui
payât les frais de garde et de hangarage: sur quoi, Ryland

(1) Stewart va. HRinel, Revue. Val. 1. p. 212:
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iRitéflta ulie'actidtien iteveudicatibm-, et fit salrreveidiquer
la vOiture. A dette. action lé défendeur oppoàa son-droit-de.
rétentiônï préteUdant , que -le demandeur n~e pouvait ob-'
tenir sa Yoitûre, qu'en payant les fraisde garde.

La Majorité de la cour a maintenu les prétentions, du dé'L
fendeur sur le principe que celui qui contribue à la couher-
vatioti ou l'amélioration d'une chose a sur cette chose, un'
droit dc ,WenIioni-.suivant la loi du pays. A l'appui de oetté
opinion, l'ona cité le Rép. de Juris. VO> privilège et-Pigeauï
1 vol. p. 683. Cesarstorité& vont à dire que celui qui atM4V
servé la chose a sur icelle ttn droit de rétention. L'on ai
aussi assimilé cette garde à une espèce de contrat de louage,
donnant lieu à un privilège analogue au, droit de saisie -ga-
gene.

ILa minorité de la Cour, ($IR JAM'Es SUR, ot
quib lak garde dâe-chogei coinme d'une voitut, egt erM'-
tielioeet différente de la consèrvatt'on .d'dnè' chose ; 'ùi
la comparaison du droit de rétention aved le droit de Sa18ie-i

.'gagèrie est erronné, n'e4u éula; isie-gageiie ne& dép&asMde
ýas le propriétaire comme le fait le dfoit'iè rêlènidn; et que;
c'est à tort que l'on a voulu établir de 1'aialogié aveô le,
contrat de louage du travail, qui est le cas présent, etie con-
trat de louage d'une chose. Le droit de rétention est un
droit analogue au droit de lien du droit Anglais, mais ap-
plicable dans le système français à un très petit nombre de
cas. Pour établir qu'il n'est pas applicable au cas actuel,
un grand nombre d'autorités ont été citées, dont nous don-
.nons plus bas la liste.

SUIT LE -JffG«MKNT MOTIVÉ

"La cour vu les plaidoyers et fa preuve de record, et après
avoir entendu les parties par leurs procureurs respectifs, at-
tend u que le défendeur en cette cause avait par la loi, au
temps de la saisie revendication effectuée en la présente ins8-
tance, un droit de rétention sur la voiture revendiquée,
jusqu'au paiement de la somme de vingt-cinq chelins, cours
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actuel'de cette Province, valeur prouvée, de la garde et soins
nécessaires à la conservation de la dite voiture, depuis le
mois d&avril mil-huit-cent-quarante-deux, jusqu'au jour de
la saisie de la dite voiture, et que le dit droit de rétention
ne pouvait être détruit ou perdre son effet que parla preuve
de l'acquittement, par voie légale, de la dette susdite de
vingt-cinq -chelins. courant, ce en quoi le demandeur a
failli en la présente instance, la, cour, (le juge en chef étant
d'une -opinion 'contraire) déboute le demandeur de sa pré-
sente iiction; met la'dite saisie-revendication au néan4t avec
dépensen faveurdu ditEdouard Gingrascontrele dit George
Herman Ryland le demandeur."

Citations contre cette doctrine:
Voet. ad -Pane!, de comp. n0 20.-Poth. Cout. d'Onl. Tit.

20.-i. Tropl. Pr:v. et Hyp. n0 256 et ueq.-10. Wolowski.
Rev. de Leg. p. 430.-I. Tropi. Louage. n0 1.-2. Grenier. p.
36. 37. 38.-Zacce.-p. 369. 370,,- Wii<aker on lien.-Mon-
tague. on Iien.--.2 Selw. N. P." Trover.-2 East. 263. 236.
25.-2. Camp. '276.-Merw. 404.-2 RoSe. 257. 4. Taunt.
642.--Holt. N. P. 384.r.-1. Atk. 228.-Ambler. 252-il. BI.
Rep. 651.-4B. and P.485.

I . B. and A. 582. Cro. car. 571.-6. Term. R. 258.-14. 3.
M. and S. 167.--7. Taunt. 14. 278.-7. 4. B. and A. 80.-I..
Esp. I00.--..Br and Cr. 202.--3. Esp 81.-S. B. and P. 119.
Mceland vis. 'Young .,
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AlVAKYTECAL lINDEI.

O! cases delermised in thte Court ofKigsB ckorte
distict of Quebecfrons 1807 Io 1822.

(CONTINUED PROM PAGE 200.)

MATTERS CONNECTED WITH THE PI1 EADINGS.

If armie to plead expires in vacation, ani the plantiff does
flot demand a plea, he must move ini terni for leave wo
proceed exparte. Scholefield vs. Fortier, 1821, no.
1154.

If a bill of particulars which is ordered in termn il not deli-
vered until the vacation, the rule to plead expires ini
vacation. James vs. Goudie, 1819, no. 909.

The court will flot allow a trivial irregularity in the service
of the copy of a plea w prevail if it appears thit the
plaintifi's attorney was aware of iti conténté. Couil.
lard vs. Eschambault, 1818, no. 625.

'Copies of pleas filed must be served on thé plaintifs at-
torney, if flot, the plaintiff may move for leave wo pro.
ceed exparte. Sinclair vs. White, 1616, no. 645.

If a rule to, plead cxpires in vacation a demand of plea
must be made betore a foreclosure can be flIed. Lee
vs. Whitefield, and ai, 1812, no. 540.

Possession for a year and a day must.be laid and proved in
complainte. Jourdain vs. Vigoureux, 1809, no. 92.

Possession for thirty years au-delà de 8on titre is a valid
title. Graves vs. Fisette, 1812, no. 546.

The beach of the St. Lawrence is the King's possession.
Moxin vs. Lefebvre, 1816, no. 45.
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-ov~ of Procegs jas respcaiden4uîu at the jst domi ViIc ;0
flot goost. Cg,14well vs. boffiiU, 1809ï, Po: 189.

The declaration ot' a tiers sa4si whcn surnrnoned to, declare
what hc owcs to the defendant is conclusive until it i
couitesed and disproved. -Smith vo. Bou»e, gnd V],
1809, no. 235.

Process gd m*po4don4gm may bc amendcd. l'atterson vs.
4o(e.e 1809, no. 238.

The King's subjcctse by conqucst in Canada mnust bc sum-
iponcd .inthe french language, and subjects by -birth in
the english laxguAge. UItmilton Ys. -Haqp<eea' 1810
no0. 10-5.

There mpvst be an intcrmediate stay for every five 1ç"gues of
distance perÇected on service of Prcs dygodn
Aum. .H1amilton. vs. Beaucer, 18? O'. 84

A plaintiff resident without-thc provinlce cannot sue i* For-
mû Paiersiicxeinç of the statute 41st Geo.

ie, c. 7ýsec. 2,which *çompels ail plaintiffs resi-
dent wiiliout the province, (»Nithout distingtion) to,
give sccurity for cests, Baxry vs. Hlarris, no. 333; no.
W~Q.

-A motion to set asile an attacliment must state the cause
of nullity. flarlow ts. Richardson, 1810, no. 3417.

No attachment for debtecan be issued before judgnient with-
out an affidavit, except in cases of sazisie-gagerie of the
dernier équipeur. -Tiffany vs. Derling, -1810, neo.

:Th& defedant in a reprise d'i2atance forcée must be called
into the cause by .pwocss adl xespondeudunl. -Taché
vs. LevasseVFi, 1811, no. 187.

Service of proccss at. an ceced domicile is god, jif it is
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stipulated in the contzact on which, the suit be founded
that such service shail bc valid .Oviat vs. MeNahb,
1811l, no. 349.

A return of servicce :of process ad respondendum upon a
grown person on the timiber attached je no service
and cannot be proceeded upon. Mcdonald vs. MeDo-
nali, 1811, ne. 353.

A garant formel or timple miust be called inte the cause b
procoss ad respondenduni. Gauthier Ys. Tremblay,
1811, no. 519.

'Upon process ad respondencuni, returnable ini a preceding
terni, ne rule upen the sherjiff te make a returu will be
allowed if the writ bas been filed. Fielders vs. Hoyt.

Ail joint owners in an action in rem muit bc join't plaintiffs
in the process ad respendendum. Bellet and al vs. Al-
lison, 1818, ne. 298.

An answer. by a tiers saisie whichi would hc ne answer te,
a demandle by his creditor is ne answ 1er te, the saississant.
Brehaut vs. Leupret and ai, 1812, ne. 430.

The husband of a marricd womnan who, as a marchande pu-
bilique, sues out a process ad respondcndum must be
a party te, the suit as joint plaintiff with bis wife.
Young -vs. Feeban, 181%, ne. 633.

A saisie gagerie inoy bc had on the leas'e of a fanm. LIamilL
ton vs. Constantineau, 1812, ne. 656.

A tiers saisie whIo refuses te deliver up articles seized in
bis possession is guilty of contempt. Ferguson vs.
Millar and Hooker, 1813, ne. 46.

The amouni. of a note payable te, order cannot ho attached
in the -bands of the drawer, as tiers saisie. Thore vs.
Hoyt and T1rust, 1813, 'ne. 227.

B
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qI'he oinisioôn of the coù'ntY Oi patiàh (in,' which the proccss
àd tespoii(d'nhas leen Perved)« ini thé, ohetif'8 re-
turn, does flot amount to a nullité dèep7oit. Lauibert
vs. Rober&e, 1813, no. 239.

A 'ëâpias to hold to, bail rnay be hftd, pendÉrnte lite, upon
thc usial affidavit thiat the defendant is about to leave
the country. Collins vs. Hunter, 1813,.no, 524.

The ride of practice which requires the plaintiff to indorse
- on ai capias ad rcspondendum the suni for iwhich bail is

to ho taken is only directory to the sherjiff, and if it be
flot obcycd the omnission does flot operate a nullité d'ex-
Ë loit. -Fitzgerald vs. Ellis, 1813, no. 547.

In .every case of saisie arrêt the defendant must be surnio-
ned. If th6é defendant in an action against him and a
tiers saisie is not sumrnoned, no proceedings ean be had
against the tiers-saisie, flot even if the tiers-saisie neg-
lects to appear. Prior vs. Delamar and Heath, -tzers-
saisie, 1816, n. 378.

On a Zudgment of B. R. Q. a. sum of money tvàs attached
ini the hands of a tiers saisie by the plantiff. The de-
fendant pleaded an appeal pending froin the judginent,
plantiff answcrcd that the wvrit of appeal was flot al-
Iowed, for wvant of security and the court overruled the
plea. Perrault vs. l3orgia and Romain, tiers saisie,
1816, 11o. 5O3.

Apractising attorney sued by bill, is well sued, espccially
if theère, hé no exception takien to the forin -of proceed-
ings against him. Perrault vs. Plr- )ndori, 1816, no.

-Money in the hands of the officers of the admiralty cannot
be attached. Perrault vs. McCarthy, 1816, ne. *,76.

A itapias ad respondenduni caninot be obtained -in an actiont
fouudcd on -a judgnwnt of Kithg'.. Beuoh Moiflreal.
Hay vs. Caddy, 1817, 'no. 1053.



.-IReturi of. serv&ce at he do»iicie of the deféepdýpt wýthoiýt
ayling tbat the offiçer, spoke to any person~i n~o ser-

'vict in a dçfault cause. Clou~et vs. Bragg, 181?, no.
771.

4n affidavit for au arrêt simple inust state the fact Iltia.t
the defendant is about to.secrete his effeets" abso1lutely,
or"' that the plai ntiff is informed, hath good réason,
to believe that the plaintiff is about to secrete his cf-

*feets." Lamoureux vs. .Kimmerly, 1819, no. 32.5.

There mnust lie a full and complete distance of five leagues
to give an additional day of delay ini the case 6f ser-
vice of process ad respondendum. Ex gr, there -are
five complete distances of five leagues in twenf.y nine
leagues and no more. Poulin vs. Plante, 1819, no. 901.

Service of process ad respondendum, by the slieriff, is good
if the sheriff is flot dircctly interested or concerned in
the suit in which it is-setved, bis interest mnust be posi-
tive flot côntingent. Laurent vs. Valliûies, 1820, no.
133.

Serviçnon a growing person is no service, a growing person
may be a child of an hour's age, there is no certainty
ini the description. Perrauit vs. B3inet, 1820, no. 281.

YÉé èeurt refusedl te naine a curator to an absent person te
effect (as it was alleged) due service of a writ of sum-
mons in an action te, be instituted against the absentee,
-as it appeared that a curator to~ *.tc propcrty of the
absentee had alteady been appointed. Bowen vs. Mol-
son, 1820, no. 564.

A capias ad tespondendumn sued out without a judgc's or-
-der may bc set aside on motion, and the defendant dis-
charge1 firom custody on filing a common -appearance.
Desbarres vs. .Chesner, 1820, no. 1023.

'If the defendant appears, the non service cf a copy of the
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declaration will only authorise the defendant to move
for a copy and that the rule to plead should date from
the day of service. Monminy vs. Tappin, 1820, no.
1064,

Unless a tiers saisie be liable as to his creditors to a " con-
trainte par corps" no application on the partOof the sais-
sissant for a " contrainte par corps" could be ma'de in
France, a motion for ca. sa, the debt of the tiers sai-
sie being due to the original creditor upon a notarial
obligation, was therefore rejected. Perrault vs. Le-
blond, and Quinn, T. S. 1821, no. 1162.

Cour d¼Appel, Québec, 1848.-Guoy, appelant, et Cuoui-
NARD, intimé.

U'acte par lequel un seigneur
donne la jouissance d'une terre, d'un
emplacement, d'une place de mou-
lin, du droit de prendre l'eau d'une
rivière pour faire marcher un mou-
lin banal, pour plus de neuf années,
moyennant une redevance annuelle
de deux cents minots de blé, avec
la clause qu'il pourra reprendre le
tout à l'expiration du terme, en
payant l'estimation des améliora-
tions, est-il un bail emphitéotique?

Un pareil acte, qu'il soit bail em-
phitéotique ou non, donne-t-il ou-
verture au droit de lods et ventes,
Slorsqu'il y a cession par le preneur
originaire ?

Les offres réelles faites par le dé-
fendeur et consignées en cour, pour
lods et ventes sur un pareil contrat,
justifient-elles la cour à les déclarer
bonnes et valables, quoiqu'elle soit
d'avis qu'il n'en est pas dû, et non-
obstant que le défendeur soutienne
) mêmnc opinion? '
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Extrait du Wactua de l'Appelant.

L'action qui a donné occasion au présent appel fut portée
par l'appelant, comme seigneur d Fief Gros -Bois, contre
l'intimé, nouvel acquéreur d'un immeuble situé dans l'en-
clave du dit fief, dans le but d'obtenir du défendeur, lexhi-
bition de ses lettres d'acquisition, reconnaissance censuelle,
et ensuite paiement des lods et ventes qui pourraient être
dûs .sur la propriété, d'après les titres qui seraient pro-
duits.

Dans la déclaration le demandeur allègue qu'il est sei-
gneur en possession du dit Fief Gros-Bois, situé dans le
district des Trois-Rivières, que depuis à peu près deux mois
le défendeur est devenu acquéreur d'un immeuble dont il
donne la description, situé dans la mouvance du dit fief, et
tenu à titre de cens (1) et sujet à divers droits et redevances
seigneuriaux envers lui dit demandeur, seigneurdu dit fief;
que comme nouvel acquéreur du dit immeuble, le dit dé-
fendeur est tenu de donner au demandeur reconnaissance
censuelle, de payer les droits et redevances dûs sur icelui;
et afin de les constater de produire ses titres relatifs au dit
immeuble; mais que le dit défendeur se refuse à Paccom-
plissement de ces diverses obligations, et pour ly con-
traindre le dit demandeur conclut à ce que le défendeur soit
condamné: 1. à consentir la dite reconnaissance; 20. pour
y parvenir à exhiber ses titres; 30. à défaut de consentir la
dite reconnaissance et faire la dite exhibition, le défendeur
soit condamné à payer la somme de deux cents livres cou-
rant (£200) aux lieu et place de ce qui pourrait être dû au
dit demandeur; mais au cas où la dite exhibition serait
faite, et le dit titre consenti, le dit demandeur se reservait
le droit de prendre, en la dite cause, telles conclusions ulté-
rieures qui seraient nécessaires pour le recouvrement de ce
qui pourrait être constaté être dû d'après les titres qui se-
raient alors exhibés.

(1) Tenu à iitrc de cens :-Ce point est contesté.
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En réponses à cette demande, le défendeur a d'abord pro-

,duit une éfense au fonds en fait, et une exception péremp-
toire en droit perpétuelle, en date du sept du dit mois d'a-
vril, dans laquelle il allègue en substance, qu'il a acquis
l'immeuble en question le quinze de février précédent, pour
s'en être rendu adjudicataire à la vente judiciaire qui en fut
faite ce jour, par le shérif du district des Trois-Rivières,
ainsi que constaté, par le contrat qui lui a été dônné, par
le dit shérif, en date du trente-et-un mars de la dite année
1843, et qu'il produit avec son exception; que ce titré d'ac-
-quisition, qui est le seul, qui soit en la possession dg dé-
fendeur,.relatif à la dite propriété acquise, a été exhibé au
:dit demandeur, par l'ordre du défendeur, ainsi que voulu par
la loi, et de plus copie lui en a'été fournie et laissée, ainsi que
le constate un acte dressé à cet effet, et signifié au dit de-
-mandeur, en date du trente-et-un mars de la dite année,
jour de la susdite exhibition, duquel acte de signification
-copie est aussi produite avec la dite exception.

Que parle même acte le dit demandeur a été notifié, que
lui le dit défendenr comme nouvel acquéreur, était prêt à
passer titre nouvel, et à donner reconnaissance et déclaration
censuoelle, requise en pareit cas, ait dit demandeur seiqne*er
dis dit fef -Que le quatre avril suivant (4 avril 1848)
le dit défendeur a, de fait, fourni au dit demandeur le sus-
dit titre nouviel ou reconnaissance censuelle, que le dit de-
männdeur a;ait d'roit d'exiger de lui, contenant toutes les
charges auxquelles était assujetti le dit immeuble, et que
Copie du dit titre a été signifiée au dit demandeur, par acte,
.à cet effet, en date du cinq du dit mois d'avril, par lequel
acte, duquel copie est aussi produite de la part du défen-
deur, lé. demandeur est requis de blamer et contredire la
dite reconnaissance censuelle, à défaut de quoi elle sera
tenue pour suffisante et correcte.

Le défendeur ajoute en la dite exception que, pour toutes
les raisons y contenues, le défendeur a satisfait à toutes les
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obligations auquelles il est tenu, envers le dit demandeur.
Il ne parle nulleinent des frais de Paction, ni des lods et,
ventes qui sont dus sur le dit immetble, mais il conclut aU
renvoi de l'action avec dépens.

Après ces défenses produites, le neuf juin de la dite année
(1843), il fut fait motion de la part du demandeur pour acte
de ce qu'il se déclarait satisfait de l'exhibition de titre faite
par le dit défendeur, aussi bien que de la reconnaissance
censuelle, que lui avait fait signifier le dit défendeur depuis
l'institution de l'action, ainsi qu'allègué en la dite excep-
tion; avec réserve en faveur du dit demandeur, du droit de
procéder.ultéricurement en la dite cause, pour le paiement
des lods et ventes dûs, ainsi que pour les dépens de la dite
action.

Le même jour (9 juin 1843) sur motion de cette date, il
fut permis au demandeur de produire en la dite cause, sui-
vant le droit qu'il s'en était réservé, des conclusions
supplémentaires, dans lesquelles il demandait que le défen.
deur fut condamné à lui payer la somme de deux cents
douze livres, deux chelins (£212-2-0) courant, pour droit de
lods et ventes dûs sur l'acquisition du dit défendeur faite,
à raisnl de deux mille cinq cent cinquante livres savoir
£550 courant, réellement payée et déboursée par le dit dé-
fendeur, et deux mille livres courant, valeur des charges
existant sur la propriété acquise, et auxquelles le dit défen-
deur s'était assujetti, en sus du dit prix d'acquisition, d'a:
près le titre par lui exhibé au dit demandeur, et fesant
partie du records en la dite causs.

En réponse à ces conclusions nouvelles,1e. défendeur.a
plaidé une seconde fois à laction, et outre Pissue générale,
a filé.une nouvelle exception péremptoire en droit perpé,
tuelle, allèguant que l'adjudication de Pimmeuble en ques.
tion lui a été faite pour la somme de cinq cent-cinquante
livres (£&) courant, à la charge de payer au demandeur le
canon emphitéotique ou redevance stipulée par 1'acte de
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concession originaire, " et que partant le dit demandeur a
seulement le droit d'exiger des lods et ventes sur le priv de
la dite vente du dit bail, et non sur la dite redevance stipulée
en faveur de lui dit demandeur et de ses auteurs," que le dit
défendeur ne devant des lods et ventes que sur la dite
somme de cinq cent cinquante livres (£550) courant, fesant
quarante cinq livres seize clielins et seize sols (£45-16 8)
courant, avait offert cette dernière somme, avant linstitution
de l'action, au procureur légal du demandeur, par protêt en
date du vingt quatre mars, mil huit cent quarante-trois, (21
mars 1843) mais que ces offres avaient été refusées, par la
raison que le demandeur prétendait qu'il était dû des lods,
non-seulement sur le prix de l'acquisition, mais encore sur
les charges portées au bail originaire ; le dit défendeur ajou-
tant, en la dite exception, qu'il avait toujours été prêt à
payer au demandeur les lods et ventes sur la dite somme de
cinq cent cinquante livres (£550) courant, savoir, quarante-
cinq livres seize cielins et seize sols (£45-16-8) courant,
avec intérêt sur icellê à compter du neuf juin lors dernier,.
formant en tout quarante-six livres onze chelins et douze
sols (£46-11-6) courant, lesquelles dites offres le dit défen-
deur réitérait; ce dont il demandait acte. Et le dit dé-
fendeur concluait en la dite exception, de la manière sui-
vante, " que jugement soit prononcé enfaveur du dit deman-
deur pour la dite somme de quarante-six livres, neuf cite-
lins et deux pence (£46-9-2) courant, et gue le dit deman-
deur soit débouté avec dépens du surplus de la dite de-
mande."

Avec cette exception, le défendeur a produit copie Qu-
thentique du bail consenti par le demandeur du terrain en
question, au nommé Louis MoYsE LEGRIs, le dit acte,
ayant date le treize novembre mil huit cent vingt-cinq, aussi
copie de l'acte d'offres réelles, signifiées de la pârt du dit
défendeur à l'agent du dit demandeur, en date du vingt-
quatre mars, mil huit cent quarante-trois (24 mars 1843),
dans lequel. se'trouve la déclaration suivante : " mais il- (le
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14 défendeur) admet qu'il doit payer-eelle de quamrnte-cine
" livres, seize -chelins et huit -pence- courant, pour lods
<'et 'ventes ·sur le dit prix d'adjudication, laquelle der-
"niere soínme le dit JULIEN CilOUINARDo est prêt à payer."

Le demandeur ajôint issue sur ces nouvelles. défenses, et
les parties, pour toute preuve, sont convenues d'une admitt.
sion dans laquelle elles regardent comme prouvés les faits
suivants, savoir:

10. Que le demandeur représente, pbur les fas de là pré'
sente cause, l'honorable Louis GUGY, son père, au noni -de
qui a été fait à LEGRIs, le bail emphithéotique du treize
novembre mil huit cent -vingt-cinq.

20. Qu'avant linstitution de l'action, savoir le vingt-qua--
tre mars, mil huit cent quarante-trois, la somme de qua-
rante-cinq livres, seize chelins et seize sols courant,
a été offerte à M. PANET, agent du demandeur pour les.
lods et ventes des sur la dite acquisition.

3Q. Que ces offres ont été refusées parce qu'elles n'étaient
pas suffisantes, le demandeur prétendant que les lods et
ventes étaient aussi dûs sur le canon emphitéotique porté
au dit bail..

40.. Que le défendeur- a- offert et déposé en cour, lors de
la dite exception, 'la somme de quarante-six livres, onze
cheliifi"éidouze sols que le demandeur a refusée.

C'est dans cet état que la cause a été arguée au mérite le
dix-sept février mil huit cent quarante-quatre; (1) gardée.
en délibéré pendant près de deux ans, la cour a ordonné le-
vingt novembre, mil huit cent quarante-cinq que les parties.
seraient entendues de nouveau, ce qui a eu lieu le vingt

(1) Lors de l'audition, le demandeur réduisit sa demande·
au montant des offres, en insistant en sus senImeut sUr le
frais
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neuf juillet mil -huitcent quarante-six, et après un second
délibéré de douze mois, est enfin intervenu le jugement
dont nous nous plaignons, rendu le vingt-quatre juillet der-
nier, par deux juges seulement, quoique la cause ait été
plaidée devant quatre, l'un des deux autres étant contre le
jugement rendu, et le quatrième n'y ayant pris aucune
part.

Ce jugement qui renvoie l'action du demandeur in toto,
avec frais et dépens, contient pour motifs, 1. que le de-
mandêur a dans sa déclaration uni illégalement deux actions
différentes incompatibles, savoir, une action pour reconnais-
sance ou déclaration censuelle, et une action en exhibition
de titres; 20. que la preuve offerte de la part du deman-
deur est insuffisante et illégale; 30. que les conclusions
supplémentaires prises par le demandeur ont été illégalèment
reçues et doivent être considérées comme non avenues.
Voyons si ces motifs sont fondés en loi; si d'après la plai-
doirie, la cour pouvait en faire la base de sa décision, et si
les faits prouvés et admis dans la cause justifient la conclu-
sion à laquelle en est venue la cour.

Ce qui paraît certain, c'est qu'il n'aurait pas fallu autant
de temps à la cour inférieure pour décider cette cause, si
elle se fut contentée de diriger son attention sur les ques-
tions qui lui étaient soumises, et si elle n'eût pas cru de,
son devoir, non seulement de suppléer des exceptions que

,e défendeur n'avait pas invoquées, mais encore 'de soulever
des difficultés auxquelles les deux parties, d'un commùn
accord, avaient reconcé d'une manière positive. Rien de
plus facile que de faire voir que cette intervention gratuite
et illégale de la cour inférieure, a été la seule cause des em-
barras et des hésitations de cette cour, et des erreurs qu'elle
a commises en rendant le jugement dont nous demaidon's
la révision.

L'action dans sa forme originaire tendait à deux fins,
demandait deux choses, exhibition de titres, reconnaissance
censuelle, avec réserve de conclure au paiement des lods et
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Ant'ès, 'et autres droits que les titres exhibés pourraient-
faire découvrir. Avant ces conclusions prises, la question
de lods et ventes ne s'élevait pas ; le défendeur l'a senti,
puisqu'en plaidant la première fois à l'action, il n'a fait
nulle mention de cette question, et s'est contenté de ré-
pondre aux deux demandes, qui alors lui étaient faites; et
qu'elle est sa réponse ? prétend-t-il que ces deux demandes
sont incompatibles; que leur union dans une seule et même
action est illégale; que les conclusions prises par le deman-
deur sont irrégulières et insufisantes et qu'elles ne peuvent
légalement lui être accordées; plaide-t-il qu'il ne peut se
défendre convenablement et avec avantage, et que sous sa

-forme actuelle, l'action du demandeur doit être renvoyée,
sans qu'il soit tenu d'examiner jusqu'à quel point sont fon-
dées les prétentions qui y sont contenues ? Non. Le dé-
fendeur ne dit rien de pareil, il n'a jamais (eu cette idee,
et la preuve en est, que passant, sans mot dire, sur la
forme de l'actiop, abordant de suite le mérite de la question
et admettant le droit du demandeur et la justice de ce qu'il
réclame, il' allègue, et par sa défense en fait, et par son
exception, que ces deux obligations auxquelles il était tenu
envers le dit demandeur, et dont on lui demande l'accom-
plissement au moyen de la présente action, il y a satisfait
avant la poursuite, de façon à la rendre inutile, et à faire en
sorte qu'elle n'aurait pas dû être portée.

En effet, par sa défense au fonds en fait, le défendeur,
ne disant rien du droit du demandeur, nie tous les faits al-
légués dans la déclaration, excepté le refus d'exhiber son
titre, et de donner reconnaissance censuelle; s expressions
sont: " le dit défendeur n'a jamais refusé d'exhiber son dit
"titre, ni de donner reconnaissance ou déclaration censuelle,
"tel et ainsi qu'allègué dans la dite déclaration."

Ces mots, loin, d'être une dénégation du droit du deman-
deur, paraissent en être une admission aussi positive qu'on
pouvait la désirer, et suffirait au demandeur, si elle n'était
accompagnée des aveux bien plus explicites encore, conte-

C2
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nus dans. Pexception et dans les papiers qui- laceom-
pagnent.

Dans cette exception, et ces papiers, dont ranalyse a été
donnée plus haut, le défendeur allègue que quant à l'exhi-
bition de titre, gu'il devait au demandeur, il y avait satisfàit
le 31 mars 1843 savoir, tro3 jours après avoir reçu Paction
qui la lui demandait, (la preente action signifiée le 28 mars,
1843); que quant à la reconnaissance censuelle, à laquelle
il admet avoir été également tenu, il plaide avoir rempli
cette obligation, en signifiant au demandeur, le 5 avril,
1843, un acte qu'il produit, en date du 4 du même mois,
c'est-à-dire un acte passé sept jours, et signifié huit jours
après la réception de Paction par le défendeur.

D'après cette- réponse fàite à la demande, les deux parties,
demandeur et défendeur, se sont tout bonnement imaginé,
que sur ces deux articles, tout ce qu'il restait à faire était
de savoir si le demandeur admettait les faits allègués par
le défendeur, et s'il était satisfait de l'exhibition faite, et de
la reconnaissance consentie. C'est sous cette impression,
et pour satisfaire à la requisition qui lui en était faite, que
le demandeur a fait sa motion du neuf juin, dans laquelle il
se déclare satisfait et content des dites exhibition et recon-
naissance censuelle, et met par là fin à toute difficulté sous
ces deux rapports, en acceptant ce qui lui était offert par le
défendeur, et rendant irrévocable entre les parties, par cette
acceptation, l'espèce de contrat judiciaire que leurs déclara-
tions respectives avaient formé entr'elles.

Sile demandeur, renonçant alors au droit qu'il s'était ré-
servé de prendre des conclusions ultérieures, eut insisté à
obtenir un jugement définitif, sur les issues existantes, entre
les parties et dans Pétat où était la cause, après la décla-
rAtioa, du neuf juin, l'appelant soumet respectueusement
qu'il aurait eu droit à un jugement, que ce jugement anau-
rait pas. pu, débouter son action, puisque le défendeur, ad-
mettant la justice de la demande,. n'y av.ait pourtapit satis-
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bit quAprès la- signification de Paction; mais il aurait dû
être dit pau ce jugement, que l'exhibition de titre faite, et
la reconnaissance censuelle consentie, étaient déclarées suf-
fisantes et valables, que le défendeur était exonéré de toute
recherche sous ces rapports; mais qu'il était condamné aux
4épens de l'action, vû que. le demandeur avait été dans la.
nécessité de le poursuivre pour le forcer à remplir deux
obligations auxquelles il aurait pu et dû satisfaire dès
avant; à, tout événement, dans le cas posé, la question des
frais aurait été la seule sur laquelle la cour aurait été appel-
lée à délibérer ; les parties étant d'accord sur tout le
reste.

Si rappellant est correct dans la supposition qu'il vient
de faire, nous soumettons, respectueusement, que les pro-
cédures ultérieures, adoptées de sa part, dans la cause, ne
peuvent avoir eu l'effet de 'changer sa position une fois ac-
quise; que s'il n'était pas fondé dans sa demande pour les
lods et ventés réclamés, par ses conclusions supplémen-
taires, il devait être renvoyé de cette demande addition-
nelle, avec les frais qu'elle aurait occasionnés; et la cour
alos,. retournant a la cause dans l'état où lavait laissée cet
incident, aurait dû rendre le jugement qu'elle aurait rendu,
s'il n'avait pas eu lieu.

Mais nous soutenons que la procédure adoptée était ré-
gulière et que le demandeur aurait dû obtenir, pour partie
du moins, ce qu'il demandait dans ses conclusions supplé-
mentaires.

LIon ne prétendra surement pas que ce soit chose nou-
*elle de voir un demandeur, surtout s'il s'en est réservé le
droit, adopter dans le cours de Pinstance des conclusions
qu'il n'avait pu prendre d'abord, soit parce qu'il ne possé-
dait pas les données nécessaires, soit que cette nécessité
soit résultée des moyens de defense employés dans la cause,
ou de·I& dëouverte de- faits nouveaux; chacun sait qu'il y
a e que l'on- -appelle- en termes de pïatique, conclmions
s4DAnrnarn5s, conc1Aions' INC!DENTUÈ- conWUdons RECTIFt-
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CATIVES Ct COnIdUMiOns ADDITIONNELLE,, qui, toutes peuved
être prises pendant l'instance suivant les cas et les circons.
tances qui les rendent nécessaires; l'action en reddition de
compte et celle en exhibition de titres sont probablement
celles dans lesquelles les conclusions additionnelles ou sup-
plémentaires sont le plus souvent prises; ceci suffit pour dé.-
montrer qu'en concluant au paiement des lods et ventes,
que l'exhibition de titres avait fait connaître, le demandeur
n'a fait que ce qui se pratique journellement en France, et
ici, et ce qui était tout. à fait d'accord avec les règles de la
procédure. Au reste, la cour a sanctionné cette démarche,
elle a accordé la demande qui lui en a été faite, et le dé-
fendeur d'abord ne s'y est pas opposé, et ensuite y a consen-
ti formellement.

Si ces conclusions, en dépit de l'assertion contenue au
jugement, ont pu et dû être reçues, le demandeur avait-il
droit d'obtenir ce qu'il y demandait? Sur cette question
encore le demandeur et le défendeur se sont entendus, et
sont devenus d'accord sur le montant dû; tous deux ont
prié la cour inférieure de rendre jugement contre le défen-
deur pour ce montant reconnu par Pun et accepté par Pautre,
et malgré leurs instances communes, elle a refusé d'accorder
la somme offerte par le défendeur, et dont le demandeur se
déclarait satisfait; cette assertion toute singulière qu'elle
soit, n'en est pas moins véritable.

Par les conclusions supplémentaires Pon demandait la
somme de deux cents douze livres, dix chelins. cou-
rant, savoir, quarante cinq livres, seize chelins, sèize sols
courant, pour lods et ventes sur le prix d'achat débourgé
par le défendeur, et le reste cent soixante-et-six livres,.
treize .chelins et quatre pence courant, sur la rente.
emphitéotique et autres redevances, à la charge des-.
quelles, la dite acquisition avait été faite. En réponse à
cette nouvelle demande, le défendeur dit-qu'il ne doit que
la première, quarante cinq livres, seize chelins et seize sol.
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courant, sur le prix d'achat, mais que celle-ci il la doit
bien; qu'il l'a offerte avant l'action, qu'il réitère ses of-
fres, qu'il consigne la dite somme afin d'en être déchargé
et qu'il la dépose en cour, demandant à ce que jugement
aille contre 'ui pour ce montant, et que l'action ne soit dé-
boutée que pour le surplus. Le demandeur, alors, encore,
croyant qu'il lui était dû plus qu'on ne lui offrait, soutient
l'insuffisance de ces offres en répondant généralement à l'ex-
ception du défendeur; les faits tels qu'ils viennent d'être ex-
posés sont admis, et la cause est plaidée. La seule question
soumise à la cour est de savoir si le jugement sera pour
quarante-cinq livres, seize chelins et seize sols cou-
rant, ou bien pour deux cents douze livres, dix chelins
courant; si les lods sont dûs sur le prix d'achat seule-
ment, ou sur les charges en sus, et aussi qui du de-
mandeur ou du défendeur payera les frais de l'action. C'est
sous cette forme que la question a été posée aux juges de
la cour inférieure, et c'est pour cette raison que les parties
peuvent difficilement s'expliquer pourquoi le jugement se
faisait tant àttendre, et surtout pourquoi la cour avait jugé
à propos d'ordonner une nouvelle audition, après un déli-
béré de deux ans. Lors de cette audition, le demandeur
croyant faciliter et accélérer, la décision de la cause, décla-
ra qu'il restreignait sa demande à la somme offerte, et qu'il
se désistait de ses conclusions, pour ce qu'il avait réclamé
en sus. Cette déclaration faite par écrit est en date du
vingt-neuf j'uillet mil lhuit cent quarante-six jour où
la cause a été plaidée pour la dernière fois, et fait partie du
records.

Le demandeur n'admet pas qu'atant cette acceptation
positive de ses offres, le défendeur aurait pu les révoquer ;
et retirer des mains du consignataire, l'argent qu'il y avait

'.déposé pour le demandeur; s'il était nécessaire d'établir
qu'il n'avait pas ce droit, la procédure et divers papiers qui
en font partie, serviiaient à cette fii ; mais il suffit pour
notre thèse, qu'il soit constaté qu'avant cette acceptation, il
n'y avait. eu de la part du défendeur aucune révocatiôn soit
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directe ou indire cte des offres et de la consignation ; que
depuis, -cette révocation aurait été 'vaine et inutile, si elle
eut été tentée, ce qui cependant n'a pas eu lien.

Ainsi lorsque la cour inférieure, après cette dernière au-
dition, a repris la cause en délibéré, elle avait devant elle
et par écrit, Paveu du défendeur qu'il devait une certaine
somme, celui du demandeur que cette somme était tout ce
qui lui était due, et une réquisition commune, que jugement
fût rendu pour ce montant, et cependant la cause a été ren-
voyée.

Ce jugement inexplicable se comprendrait si par ses mo-
tifs ou autrement, Pon découvrait que les juges qui Pont
rendu, ont été d'avis, que la vente du bail emphitéotique ne
donne pas ouverture au droit de lods et ventes, que les offres
du défendeur faites par erreur, avaient révoquées avant ac-
ceptation et partant ne le liaient plus; ou que l'argent con-
signé pouvait être repris après acceptation; mais lorsque
l'on sait que la grande majorité de la cour était d'avis, et
avec raison, que les lods sont dûs sur la vente du bail em-
phitéotique, lorsque pas un mot n'est dit sur l'effet, et la
valeur des offres et de la consignation, mais que ce juge-
ment est uniquement fondé sur de prétendus défauts de
forme, qui auraient dû, s'ils étaient réels, faire, le sujet de
défenses préliminaires, qui non seulement n'ont paš été
plaidées mais, ont été abandonnées spécialement, l'on a
lieu d'espérer que cette décision qui ne peut être attribuée
qu'à linadvertance, sera réformée par cette honorable cour,
qui rendant le jugement qui aurait dû être rendu d'abord,
dira que l'action de lappelant était bien portée pour la de-
mande en exhibition de titres et pour celle en reconnais-
sance censuelle, ainsi que l'a reconnu et admis le défen-
deur; que vû que le défendeur a rempli ces deux obliga-
tions, à la satisfaction du demandeur, en exhibant son titre
et en consentant déclaration censuelle en la manière men-
tionnée en son ex-ception en premier lieu plaidée, il sera dit
que Pexhibition faite et la reconnaissance consentie seront,
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déclarées bonnes; valables et- suffisantes,- sans qu'il en soit
besoin d'autres; mais vû que le tout n'a été fait que depuis
la signification de l'action, et par suite de la dite action, le
dit-défendeur sera condamné .aux frais et dépens de la pro-
cédure, à venir jusqu'au seize avril, mil huit-cent quarante-
trois, jour de la réitération et consignation des offres en
cour; et cette honorable cour fesant en outre droit sur l'in-
cident élevé par les conclusions supplémentaires produites,
après et par suite de la dite exhibition de titres, déclarera les
offres faites par le défendeur, et acceptées par le demandeur,
bonnes et valables, et en conséquence dira que le dit de-
inandeur sera tenu de se contenter de la somme déposée en
cour par le dit défendeur, que l'officier dépositaire sera tenu
de la lui payer à première requisition, déboutera le deman-
deur du surplus de ses conclusions, avec dépens contre lui
à compter du dit seize avril mil huit cent quarante-trois,
jour des offres faites en cour, et les frais d'appel.

CARON et BAILLAIRGÉ,

Proc. le l'Appelant.

NOTEs DES AUTORITÉS CITÉES PAR L'APPELANT.

Sur l'obligation d'exhiber les titres: -

C. de Paris. art. 73. 77. Hervé. v. 5. p. 555. Pothier. cens.
p. 342.

Sur l'obligation de donner reconnaissance censuelle:-

Hervé. v. 7. p. 655. 56. 57.--683. 85. 87. Despeisses v. 3.
p. 46. Pothier, cens, p. 344.. Les autorités opposées à celles-
ci, sur la nécessité d'une sommation préalable avant de pou-
voir poursuivre pour reconnaissance censuelle, sont:-A.
Dén. v. 6 p. 29. Prudhomme, p. 417. Fréminville, p. 853,
54.

L'exhibition de titres est indubitablement due sans som-
ination :

C. de P. art. 73. 77. Poquet de Livonière, p. 212. N. D.
I.)
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v. 8. p. 309. 310. Guyqt--des fiefs. v. 4, p. 151.

Quant au prétendu cumul d'actions incompatibles

Encyclopédie du droit, v. 4, p. 297.-Le Séminaire vs.
Simpson, les Ursulines vs. Jones, causes jugées en appel.

Sur la légalité des conclusions supplémentaires:-

Encyclopédie de droit, v. 6, p. 456, 57. V°. conclusion.

Sur l'effet des offres opérant comme aveu judiciaire:-

Pigeau, v. 1, p. 436. Dalloz. offres réelles et consig. no.
208, 209. Toullier, v. 7. no'. 234.

Qu'il est dû L. et V. sur cession du bail emphitéotique

N. Dén. p. 538. emphitéote, n&. 1 et 2. Argou, v. 2, p.
300 à 304.-Dunod. p. 339. Poquet. p. 234. Guyot Rep.
V0 . Emphi. p. 680. Guyot tr. des fiefs, p. 423. Fon.
maure, n°. 120, p. 98. Renauldon V°. Emp. p. 260. 261.
Diet. des Dom. V°. B. Emp. p. 181. Henrys. liv. 3 et 5,
quest. 21. Lacombe, L et V, p. 425. Leinaitre p. 99.-
Prudhomme, p. 301, 7.-Et Brodeau sur Paris, art. 73,
Tronçon. Duplessis, Bourjon.-Le N. Dén. combat l'o-
pinion d'Hervé et explique la cause de son erreur.
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Extrait du Faetum de P'Intim .

Le l novembre 1835, l'appelant en cette cause agissant
pour et au nom de feu Plhble. Louis Gugy, son père, < fit
" bail à loyer pour le temps et espace de vingt-et-une an-
"nées à un nommé Moyse Legris d'une terre située dans
"la paroisse d'Yamachiehe, dans le fief Gros-Bois, avec
"un bac et cables et le droit de bâtir un moulin sur cette
'<dite terrre, substituant le dit preneur pour lui, ses hoirs
"et ayant cause au droit de banalité sur la totalité de la
"moitié du fief Gros-Bois, dont le dit Louis Gugy était
s' alors propriétaire."

Il et convenu par ce bail que le dit Louis Gugy "re-
"prendra à l'expiration des dites vingt-et-une années le
"moulin que Legris entend y bâtir, en lui remboursant la
"valeur de ce moulin à dire d'experts.

Legris fit ensuite bâtir sur cette dite terre un moulin à
farine tel qu'il en était convenu, et l'appelant, qui avait suc-
cédé à son dit père dans la propriété du fief Gros-Bos, fit
vendre le 15 février 1843 le reste de ce bail avec le moulin
de Legris, en vertu d'un jugement qu'il avait obtenu contre
lui devant la cour des Trois-Rivières, le 24 septembre 1842,
pour arrérages du dit bail consenti à Legris; et l'intimé
s'en tendit Padjudicataire pour la somme de £550 0 0.
L'appelant, qui fesait vendre le reste du dit bail, énuméra
fort au long dans les annonces de la vente de ce bail toutes
les charges qu'il comportait en sa faveur et surtout la quan-
tité de deux cents minots de blé que Legris s'était obligé
de lui payer annuellement.

D'après ces faits de la cause, il est clair que laction de-
vait être déboutée avec dépens, car en admettant qu'elle
n'eut pas été mal instituée, en réunissant deux actions par-
faitement distinctes et qui doivent s'exercer séparément, et
en admettant que l'intimé aurait eu droit de porter cette ac-
tion, toujours devait il en supporter les dépens, puisque lin-



324

timé n'avait manqué à aucune des obligations auxquelles il
était tenu envers Pappelant. Car quant à ].'exhibition de
titres qui forme le premier chef de l'action, l'article 73 de
la coutume ne prescrit pas le délai, dans lequel elle doit se
faire. Cet article donne bien au Seigneur le droit de faire
exhiber les titres du nouvel acquéreur, dans sa censive, mais
il faut que ce dernier en soit requis.

Quiconque, dit le nouveau Denizart à la page 309, pa-
ragraphe 1er, colonne première, du vol. 8, "acquiert un bien
"fonds est tenu lorsqu'il en est requis d'exhiber ses titres de

propriété au seigneur dans la justice duquel le bien est
"situé," or jamais l'appelant n'avait fait une telle requisi-
tion à l'intimé. Son action était donc vexatoire et injuste
dans ce premier chef, et il devait en supporter les frais.

Quant à la seconde partie de Paction demandant la re-
connaissance censuelle, le même auteur au vol. 6, à la page
29, paragraphe 8, dit, " il n'y a point de tems fixé dans le-
" quel les censitaires soient tenus de passer déclaration,
" mais il doivent le faire lorsqu'ils en sont sommés par le
" seigneur. Le seigneur a deux manières de sommer ses
"censitaires de venir lui passer déclaration. 10. s'il est
"dans la volonté de l'exiger de tous les censitaires, il faut
"un papier terrier, il doit les avertir par affiches et publi-
"cation à l'issue de la messe de paroisse qu'ils aient à lui
"représenter leurs titres de propriété, dans tel tems et par
"devant l'officier qu'il a choisi. Cette publication se fait

par un sergent de la justice du seigneur, ou un huissier,
"assisté de témoins afin .que le seigneur ait une preuve
"par écrit de l'avertissement. Le seigneur doit donner un
" teins suffisant a compter de cette publication. L'ar-
"ticle 93, de la coutume accorde quarante jours et ce
" délai peut-être- regardé comme le: moindre qui puisse
"être fixé par le seigneur. Dans le cas où le seigneur n'a
"intention de demander de déclaration qu'à quelques-uns
"de ses censitaires, il suffit qu'il leur fasse sommation en
"leur domicile de comparaître devant un notaire pour re-



325

" présenter leurs titres et donner la déclaration des biens
" qu'ils possèdent. Or jamais l'appelant n'a sommé ou re-
quis ou même manifesté d'aucune manière quelconque Pin-
timé de lui donner la déclaration censuelle, qui fait la base
de la seconde partie de son action. L'appelant devait donc
en supporter les frais.

De plus ces droits de la part dlu seigneur de faire exhiber
los titres de son censitaire et de lui faire donner une décla-
ration censuelle doivent s'exercer d'une manière raisonnable.
Ils ne doivent pas être dans la personne du seigneur un
moyen de vexation et d'injustice. Dans le cas présent l'in-
timé demeure à Québec, l'appelant réside à Montréal; il
n'a pas de manoir dans le fief Gros-Bois. La vente a lieu
le 15 février et le 29 mars suivant l'appelaut poursuit l'in-
timé sans aucune notice préalable.

Le 12 juin lappelant fit motion pour qu'il lui fut permis
de prendre des conclusions qu'il appelle, conclusions sup-
plémentaires, pour le payement des lods et ventes qu'il pré-
tendait lui être dûs sur l'acquisition que Pintimé avait
faite du dit bail. Cette étrange procédure fut accordée par
la cour qui permit, instanter, à l'appelant de filer ces con-
clusions, par lesquelles il demande que Pintimé soit con-
damné à lui payer £212 10 0.

A cette nouvelle demande qui était vraiment une nouvelle
action, que l'appelant voulait amalgamer dans la première
pour éviter une condamnation des dépens de la première
action, l'intimé plaida, que sans aucunement acquiescer au
dit jugement du 12 juin, mais tout en se réservant formel-
lement le droit de se pourvoir contre icelui, il ne pouvait
tout au plus devoir que les lods et ventes sur la somme de
£550, prix de l'acquisition du dit bail, mais qu'il ne de-
vait rien sur les charges portées dans le bail, qu'il avait of-
fert avant l'institution de Paction les lods et ventes que le
dit prix de son acquisition avait pu créer, savoir £46 11 6,
qu'il réitérait les mêmes offres, et Pintimé accompagna cette
exception d'une défense au fonds en fait. L'appelant fila
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des repliques générales à ces deux plaidoyers'ét inscrivit
sa cause au mérite, après que les faits allégués eurent été
admis dans le document qui est cotté sous le no. 24, du re-
cord. Le 17 février, 1844 la cause fut plaidée au mérite et
le 29 novembre 1845, la cause fut plaidée de nouveau, con-
formément à un ordre de la cour du 20 du même mois.

L'appelant lors de cette seconde audition, fit motion pour
acte qu'il acceptait les offres qui avaient été faites et que
l'intimé fut condamné à tous les frais; mais l'intimé ne vou-
lut pas y consentir et la cause fut entendue en entier et prise
de nouveau en délibéré. ,

Le 24 juillet dernier la cour inférieure, déclara illégales
l'enfilure des conclusions supplémentaires prises par l'appe-
lant et débouta son action avec dépens.

Quelques soient les motifs que comporte ce jugement il
faut que Pappelant pour en obtenir le redressement établisse
qu'il avait droit à la somme offerte et que son acceptation
des offres était légale.

Il est d'abord nécessaire d'observer que rien ne constate
que sa motion du 29 juillet ait été faite ce jour ou plus tard
et qu'elle ait jamais été soumise à la considération de la
cour inférieure, car il n'est pas constaté si elle a été enfilée
avant ou après le jugement, mais en admettant qu'elle ait
été vraiment enfilée le 29 juillet, ne devrait-elle pas deman-
der premièrement à restreindre les conclusions de raction à
la somme de £46 Il 6, au lieu de laisser ces conclusions
telles qu'elles étaient, et déclarer ensuite que lAppelant
acceptait les offres. Au reste cette motion est parfaitement
insuffisante en loi, car on ne peut pas accepter une partie des
offres ; il faut les recevoir pour le tout ou les rejeter entière-
ment. Dans le cas présent l'offre de l'intimé était une somme
de £46 Il 6 à condition que l'appelant paya tous les frais ;
ce dernier déclare qu'il accepte cette offre en par l'intimé
payant tous les frais. Ceci n'est certainement pas lne ac-
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ceptation telle que la loi 'entend. C'est bien accepter
pour partie. Cette déclaration ne vaut donc rien.

Maintenant la vente du bail a-t-elle créé des lods et
ventes?

L'article 78 de la coutume qui adjuge les lods et ventes
ne les accorde que dans le cas de vente d'héritage, et non
autrement; comme dit Hervé en son troisième volume des
matières féodales, à la page 4. " C'est le contrat de vente,
" véritable, parfait et efficace, qui donne lieu à ce droit,"
or la vente d'un bail pour dix ans qui ne fait que conférer
un droit de jouissance et d'usufruit dans la personne du fer-
mier qui peut être expulsé à chaque jour de sa jouissance
par un tiers, à qui le propriétaire peut vendre Phéritage,
est-il acquéreur véritable, parfait et efcace tel que le veut
la loi? l n'est pas possible qu'il existe un instant de doute
pour répondre à cette question, qui décide formellement la
dernière difficulté en cette cause. Il est bien vrai que plu-
sieura feudistes disent que les lods et ventes sont dus dans
ce cas; mais si l'on veut bien voir de quelles coutumes ces
écrivains parlent, on s'appercevra que le plus grand nombre
d'eux commentent lis coutumes de Rheims, de Peronne, de
Montdidier, de Blois, de Meaux, de Berry, etc., qui avaient
des dispositions expresses. à ce sujet, ou parlent de certains
parlements qui accordaient aussi les lods dans ce cas, tel
que ceux de Provence, de Grenoble, de. Bordeaux, de Nor-
mandie, etc.

Il faut avouer que quelques auteurs prétendent assimiler
ces coutumes à celles de Paris, mais comme le dit le réper-
toire de Guyot, au volume 10, à la page 367 "les sophismes,
les contradictions et les erreurs de ces jurisconsultes ne
peuvent pas faire plier l'e texte formel de la loi."

JOS. N. BOSSÉ,
Proc. de l'intime.



)Per curiam.-Nous sommes d'avis que laction en exhi-
bition de titres et celle en reconnaissance censuelle peuvent
se cumuler, avec la réserve de prendre de nouvelles con-
clusions pour lods et ventes, s'il y a lieu. Dans le cas ac-
tuel, nous n'avons pas à décider si l'intimé devait à l'appe-
lant l'exhibition et la reconnaissance, car l'intimé s'y est
soumis de lui-même; le demandeur a pris de nouvelles con-
clusions demandant des lods et ventes, droit que l'intimé à
encore admis en fesant des offres réelles au montant de £45,
et en concluant par ses exceptions à ce que jugement fut
rendu contre lui pour cette somme. Le défendeur pourra-t-
il nier aujoqrd'hui un droit qu'il a admis ? C'est un aveu
judiciaire, c'est uune transaction judiciaire que le juge ne
peut rejeter; qu'importe qu'il soit douteux que des lods et
ventes soient dus ou non, le défendeur a reconnu ce droit,
et nous ne pouvons réformer sa défense. Le demandeur
devait ou prouver son droit, ou prouver l'admission for-
melle de son droit par le défendeur ; cette admission résulte
du plaidoyer et des offres de ce dernier.-Le jugement, sur
ce motif, accorde le montant des offres au demandeur avec
les dépens de l'appel.

Nous avons aussi examiné si de droit l'exhibition, la re-
connaissance, des lods et ventes étaient dus. C'est une ques-
tion controversée s'il est dû des lods et ventes sur un- bail
emphitéotique, mais dans tous les cas les auteurs sont d'ac-
cord qu'il n'en est du que sur les deniers d'entrée, la vente
du bail, et non sur le canon emphitéotique. Mais le bail
actuel fait par le seigneur, par la nature des choses même
dont la jouissance est donnée, n'est pas le bail d'une cen-
sive, me saurait produire des lods et ventes: ce n'est de fait
qu'un bail à loyer. Guyot, VO. emphytéote, Hervé, Mer-
lin, VO. emphy., Dén. et Loyseau, sont cités à l'appui de
cette opinion.

De ce jugement l'hon. Juge Smith diffère. Il dit en sub-
stance qu'alors que tous sont d'accord que de droit et origi-
nairement le demandeur n'avait pas d'action, il devrait êtrç
débouté de sa demande, nonobstant les offres, acceptées d'ail-
leurs avec restrictioji.


